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— M a c govern ? 
— Pas encore... 

E L A C O U L E D E S O U R C E . . . 

U n e m a i n l a v e l ' a u t r e • • • 
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Au moment où il 
s'agissait de prépa
rer la venue du 
shah d'Iran (vous 
connaissez ?) à Ge
nève et surtout de 
réparer les pots 
cassés par ce ma
ladroit de prince 

Dawalou (z'avez pas honte, non ?) qui 
n'a rien trouvé de plus intelligent que 
de faire venir en Suisse des échantil
lons de drogue et, qui pis est, de se 
faire pincer, déclenchant ainsi une 
superbe campagne de presse, au 
moment, disions-nous, où il était vital 
de faire apparaître la famille impé
riale d'Iran comme un modèle de 
vertu, voici que certains confrères 
n'ont rien trouvé de plus intelligent 
à faire (c'est malin !) que de déterrer, 
après La Pilule, l'histoire de la valise 
diplomatique bourrée de drogue qui 
datait — l'histoire, pas le reste — de 
plus de dix ans. Et la sœur jumelle 
du shah, qui n'aima pas ça, pas du 
tout du tout, leur vola dans les plu
mes. Vlan ! Maintenant, je vous in
tente un procès, qu'elle leur écrivit 
par avocat interposé. Et les confrères 
de se paniquer. Notez que ça lui a 
rapporté 1000 francs en attaquant 
« Le Monde ». Elle aura dépensé cent 
mille francs en avocatouillerles, mais 
c o m m e elle gagne plutôt bien sa vie, 
paraît-il... Bref. C o m m e le shah n'avait 
rien à fiche en France, on fit donc 
des procès du côté français. Mais, 
du côté suisse, il y avait mieux à 
faire : réparer l'outrage fait à l'hon
neur de la famille royale à travers la 
personne de son chambellan, le 
prince Dawalou. 
Mais... comment faire ? Les mauvai
ses langues murmurent qu'il y aurait 
eu marchandage. Surtout, n'ajoutez 
pas foi à de tels radotages : prétendre 
que des journaux de chez nous, purs 
parmi les purs, auraient pu accepter 
de publier en long, en large et en 
travers, la Grande Nouvelle du Dé
menti Officiel selon lequel le Prince 
Dawalou n'était en rien, mais en rien 
de rien du tout compromis dans cette 
sordide affaire de drogue, moyennant 
quoi la Princesse des mille et une 
bontés leur faisait grâce d'un procès 
en diffamation, oser prétendre des 
choses pareilles, c'est purement et 
simplement scandaleux ! C'est pour
quoi, à La Pilule, on n'en croit rien. Rien de rien. On se borne à constater que cela fut fait : T O U S les journaux (et si c'est 

faux, annoncez-vous !) ont publié la 
nouvelle selon laquelle « l'instruction 
suivait son cours » mais aucun n'a 
écrit que le Prince aurait été inculpé. 
L'un d'entre eux, la grasse Julie 
lausannoise, a m ê m e délégué son re
porter-maison chez le shah (qui l'a 
félicité pour ses questions pas trop 
embarrassantes !) et c'est sous le 
titre « Complètement blanchi » (sic) 
que « 24 Heures » annonça urbi et 
orbi que le Prince avait été reconnu 
innocent par les autorités suisses. 
Ici il s'agissait de préparer la venue 
du shah. Maintenant, le shah est parti 
et les pourris dansent... Voici donc, 
textuellement, la réponse OFFICIELLE 
du Gouvernement genevois à une in
terpellation du député J.-P. Bossy à 
ce sujet : Le prince D. est arrivé 
à Genève le 12 mai 1972 et a été en
tendu plusieurs fois par le juge d'ins
truction QUI L'A INCULPÉ. L'instruc
tion se poursuit. » 
Vous avez bien lu : le juge d'instruc
tion l'a Inculpé I 
Eh bien, Messieurs de la Bonne 
Presse, qu'attendez-vous pour publier 
cette nouvelle-là ? 
Vous vous en êtes lavés les mains. 
Un peu tôt peut-être ? Bah ! Quand 
il s'agit de s'éviter des ennuis, hein ? 
Quant aux 35 grammes d'opium en 
question, les mauvaises langues su
surrent (ah ! celles-là) qu'il s'agirait 
d'un échantillon. Pourquoi un échan
tillon ? Paraîtrait qu'en Iran le Prince 
Dawalou serait l'homme qui fixe les 
prix. Vous voyez le rapport, vous ? 
Non, répond le juge Pagan. Il n'y a 
pas de rapport... 

Prince de Sang... 
.. de beaucoup de sang ! Il faudra 
beaucoup d'eau d'Evian pour laver 
les mains de Sa Majesté le shah 
d'Iran : d'après Amnesty International, 
CINQUANTE DETENUS POLITIQUES 
AURAIENT ETE EXECUTES EN TROIS 
MOIS. C'est un beau résultat, non ? 
Et Monsieur Walder, notre cher Pro
cureur de la Confédération, ne semble 
pas disposé à considérer que, tout de 
même, ce Monsieur exagère un tan
tinet... La Con-fait-des-rations conti
nue de protéger efficacement cet 
exécuteur des hautes œuvres déguisé 
en Chef d'Etat étranger... Et on peut 
vous dire que Amnesty International 
ne sait pas tout I Nous non plus. Mais 
on imagine... 
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Voilà ce que c'est que 
d'accueillir un Prince 
des Mille et une Bon
tés à coups de grena
des lacrymogènes ! 
Monsieur Schmitt, vous 
pouvez vous vanter 
d'avoir fait perdre à la 
Suisse un bienfaiteur 
de marque I Quel be

soin aviez-vous de bombarder toute 
sa police à lui, toute sa Savak, qui 
occupait tout le centre de la ville ce 
jour-là, à coups de grenades lacrymo
gènes ? Ils en ont été écœurés, les 
pauvres flics iraniens I A tel point 
qu'ils sont allés raconter à leur em
pereur les outrages que vous leur 
avez faits, à eux et à tous leurs amis 
qui étaient venus, comme eux, mani
fester leur enthousiasme pour la ve
nue du Messie iranien à Genève. Et 
le shah tyran, écœuré par vos agis
sements, Monsieur le chef de la Po
lice, a décidé de frapper un grand 
coup ! Car enfin, n'êtes-vous pas allé, 
Monsieur le chef de notre petite répu
blique flicarde, jusqu'à empêcher des 
gens par contrainte physique et sé
questration d'aller applaudir le shah 
d'Iran ? Le résultat, le voici : le shah 
d'Iran vient d'acheter Evian. Pas tout. 
Mais presque. Il y a investi 700 mil
lions de francs. Pourquoi Evian ? Pai-
ce qu'il aime le lac Léman. Parce qu'il 
aime la Suisse : il faut qu'il la voie, 
de près ou de loin... Parce qu'il a en 
Suisse bien des parents, bien des in
térêts. Il ne peut pas aller trop loin. 
Mais il ne veut plus venir à Genève . 
les démonstrations d'amitié y sont par 
trop exubérantes... La foule l'étouffe-
rait dans ses bras multiples. Il a 
donc choisi d'investir son argent juste 
en face. Histoire de nous faire crever 
d'envie. Et tout ça, c'est la faute à 

Monsieur Schmitt ! S'il l'avait reçu 
correctement, poliment, au lieu de lui 
envoyer une armée de flics fribour-
geois noirs et blancs (ça fait peur 
aux petits shahs, ces deux couleurs-là, 
voyons I), nous n'en serions pas là ! 
Forcément, en voyant une telle mé
fiance à son égard (on le prenait 
donc pour un bandit de grand che
min ?), le shah s'est débiné... Et on 
le comprend. Mais enfin, Monsieur 
Schmitt, il est dangereux, soit : il 
exécute les gens comme vous tuez 
les mouches, mais pas au point de 
nécessiter à lui seul la mobilisation 
de toute la flicaille fribourgeoise et 
genevoise illimited ? Il a mal pris la 
chose et il s'en est allé apporter son 
argent aux Français. Bien fait pour 
votre pomme. L'Agence Satirique et 
Satyrique suisse communique à ce 
propos que le shah aurait jeté son 
dévolu sur Evian à cause de la qualité 
de l'eau. Il avait tâté de l'eau d'Hen-
niez, de l'eau d'Aproz, mais... les ta
ches restaient indélébiles sur ses 
mains. A Evian, l'eau aurait une teinte 
rougeâtre... Signe qu'elle lave vrai
ment toutes les taches. Y compris le 
sang coagulé. 
Coïncidence ? 
France-Soir annonce que, coïncidence, 
Bâle et Zurich sont en train de deve
nir simultanément des centres impor
tants de commerce de la drogue. 
Ceci n'a strictement aucun rapport 
avec le fait que ces deux villes sont 
le siège de deux établissements ban
caires ou para-bancaires iraniens im
portants où il n'est question, évidem
ment, que de problèmes bancaires et 
para-bancaires. C'est le bé-a-bahni 
du métier. 

L ' a r t d e n o y e r l e p o i s s o n . . . 

On a eu l'honneur de vous le dire : 
alors que T O U T E LA PRESSE (s'il y 
a une exception, levez la main: n'vous 
bousculez pas, surtout !) a annoncé, 
avant, pendant et après la venue de 
sa majesté le shahtouilleux d'Iran à 
Genève, le Prince Dawallou est inno
cent. Blanc comme poudre d'héroïne. 
Et si vous en doutez, demandez donc 
à « 24 Heures » son Grand Reportage 
« impartial » au cours duquel le shah 
avait félicité le journaliste en ques
tion parce qu'il s'était abstenu de lui 
poser... des questions embarras
santes ! 
Or donc, madame la Presse (la Bon
ne ! Pas la nôtre !) a annoncé que le 
Prince Dawallou était innocent. La 
Pilule, avec sa mauvaise foi coutu-
mière, vous a annoncé, la semaine 
dernière, que, pour l'instant, Mon
sieur l'homme de confiance du shah 
botté était, au contraire, inculpé... Ce 
qui ne veut dire ni coupable ni con
damné. Pas encore. C'est Monsieur 
Schmitt lui-même qui l'a dit à un 
député qui avait eu l'outrecuidance 
de l'interpeller à ce sujet. Un socia

liste, un gars qui ne respecte pas la 
règle du jeu, quoi I 
On a gagné du temps : histoire de 
rendre la visite impériale possible. 
Et maintenant, si nous en croyons les 
mauvaises langues qui nous rensei
gnent, le Prince Dawallou se trou
verait à Deauville (mais oui, vous 
connaissez : son Casino... ses pla
ges... ses courses de chevaux...). 
Jusqu'ici, rien à dire. Oui, mais... 
Pourquoi diable a-t-on vu débarquer 
à Deauville, un beau jour, un médecin 
genevois très officiel ? Toujours nos 
mauvaises langues susurrent que ce 
médecin aurait été envoyé par les 
autorités judiciaires compétentes pour 
s'assurer que le Prince aux crises 
cardiaques providentielles était bien 
dans l'impossibilité « physique » de 
se rendre à Genève pour y affronter 
les questions embarrassantes de la 
justice suisse ! 
On se dit, nous autres, que s'il a pu 
venir à Deauville (où il n'y a pas 
d'aéroport, à notre connaissance), il 
aurait tout aussi bien pu débarquer 
à Genève ? Ben, non. Paraît que non. 

U N M E M E C O M B A T . . . 
1968 : Elections américaines. L'Empire d'Iran verse 500000 dollars pour finan

cer la campagne électorale de... Monsieur Richard Nixon. 
1972 : Elections américaines. Le shah d'Iran profite de la visite de Nixon à 

Téhéran pour lui dire, publiquement, que les élections américaines ne 
sont pas seulement un événement américain, mais mondial. Par consé
quent, elles intéressent l'Iran... 
Et Richard Nixon touchera un million de dollars versés par tout le menu 
peuple iranien enthousiaste (à raison de 80 centimes suisses qu'il 
gagne par jour, l'Iranien a les moyens...). 

Mais quel est l'enfant de salaud qui a osé prétendre que si Richard Nixon s'est 
arrêté à Téhéran-les-trois-bombes en revenant de Moscou ce ne fut pas pré
cisément pour parler pétrole, mais dollars-élections ? Faut-il être mesquin pour 
insinuer des choses pareilles I C o m m e si les élections américaines, c'était une 
question d'argent I Fi ! Les élections américaines, c'est de l'idéalisme I 

Coittrepet de la semaine 
« La fiancée a déjà le 
choix idarts la date ! » 
fet ne riez pas c o m m e 
ça, sacripants ! ça fait 
vulgaire !) 
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Le contrepet 
de la semaine 
Pilulophiles I Pilulophages ! La Direc
tion, ne reculant devant aucun sacri
fice gratuit, a décidé de contrer la 
concurrence ! La Suisse vous offre 
chaque semaine (plutôt deux fois 
qu'une) ses heurtepèteries ? Qu'à cela 
ne tienne : La Pilule vous offre dé
sormais, chaque semaine, sa contre
pèterie. Et surtout, à vous de jouer I 
On compte sur vous, pilulophages, 
pour nous en envoyer. Nous les pu
blierons avec votre nom si vous 
n'avez pas peur de rencontrer Mon
sieur le curé après coup... Car la 
contrepèterie, pour être réussie, doit 
être subversive ou tout au moins... 
obscène. Quelle horreur ! 
Le genre « nichée de pinsons », « épis 
qui poussent », ça nous va, à la 
condition que ce soit (relativement) 
inédit. 
Comment inventer des contrepète
ries ? On vous donne quelques exem
ples tirés de l'Art du Contrepet de 
M. Luc Etienne édité chez J.-J. Pau-
vert. En voici un superbe : « L'érec
tion de l'Obélisque a eu lieu sous 
Louis-Philippe ». C'est banal, non ? 
Oui, mais... c'est une erreur : il fallait 
lire : « L'érection de Louis-Philippe a 
eu lieu sous l'Obélisque », ce qui 
représente un chapitre d'Histoire de 
France autrement important ! Car en
fin, si les Historiens s'étaient appli
qués à compter les érections des rois 
au lieu de dénombrer celles de mo
numents aux morts... Bref, tout ceci 
pour vous dire que le Contrepet 
s'écrit avec une Majuscule. 
Pour dégourdir vos cervelles encore 
en vacances, voici quelques autres 
classiques : 
« L'aviatrice a pendu son fuselage à 
la cime d'un pin... » 
Vous ne voyez pas ? Bon. On va 
souligner les syllabes subversives, 
histoire de vous donner le 

M O D E D'EMPLOI 
« L'aviatrice a Pendu son Fuselage à 
la Cime d'un Pin... » 
Vous tripatouillez les lettres écrites en 
caractères gras (typo : pour toi, c'est 
les majuscules : vu ?) et vous obte
nez : « L'aviatrice a fendu son puce
lage à la pine d'un saint... » 
Horreur I 
Encore un exemple ? 
« Il faut un minimum de Laideur dans 
cette belle Rubrique ». 
Boph I Oui, mais, si vous savez lire 
entre les lettres :... « Il faut un mini
m u m de raideur dans cette belle lu
brique... » 
Tous ces exemples sont tirés de la 
Bible du Contrepet citée plus haut. 
Maintenant, on vous livre le premier 
Contrepet. Cherchez-le plus haut, 
dans le titre, à la place de l'ancien 
« proverbe de la semaine ». 

Téhéran-Paris-Deauville, c'est suppor
table, pour un cardiaque. Mais pas 
Genève. Il aurait le vertige en regar
dant le jet d'eau. Après quoi, on a vu 
débarquer à Deauville d'autres émi-
nents cardiologues français. On a 
offert le gros prix au Professeur de 
Paris qui n'a pas pu... Alors, on s'est 
rabattu sur le cardiologue de pro
vince. De Rouen, plus exactement. 
Et tout ça nous donne à penser, à 
nous autres qui avons l'esprit mal 
tourné, que le Prince Dawallou se 
constituerait un dossier-santé tel que 
la justice suisse s'y entortillera les 
pattes de belle manière et se trou
vera dans l'impossibilité de le con
traindre à venir répondre aux ques
tions insolentes d'un juge instructeur 
qui n'en finit pas de se demander si 
ces 35 grammes de drogue n'étaient 
pas, dans la réalité, l'échantillon des
tiné à fixer le prix d'une cargaison 
autrement importante, vu le rôle que 
jouerait, là-bas, notre prince-taxeur... 
Si les juges suisses ont du cœur, s'ils 
ont tout simplement un cœur, ils lais
seront en paix ce malade du cœur. 
Pur comme le chœur des anges... 
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